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PREF DE SA SAINTETÉ 

A MGR DECHAMPS, ARCHEVÊQUE DE MALINKS. 

PIE IX, PAPE. 

Vénérable Frère, salut et bénédiction aposto­

lique. 

Nous vous félicitons, Vénérable Frère, d'avoir, 

dans votre nouvel ouvrage : VInfaillibilité et le 

Concile général , comme dans de précédenLs 

écrits, mis en lumière celte vérité : que la droite 

raison rend à la toi catholique un tel témoignage 

([ue non-seulement les croyants, mais les rationa­

listes eux-mêmes sont contraints de reconnaître 

l'absurdité des opinions qui lui sont contraires. 

Nous avons éprouvé une vive jouissance envoyant 

avec quelle clarté vous développez les principes 

que vous énoncez, par quels arguments vous les 

soutenez, avec quelle sagacité et quelle érudition 

vous réfutez les sopbismes qu'on leur oppose. 

C'est pourquoi nous vous remercions de nous avoir 

offert ce volume. Il servira beaucoup, nous en 

avons la confiance, à dissiper bien des préjugés. 

C'est donc avec amour que nous vous accordons, 



— s — 

comme gage de la protection divine et de notre 

particulière affection , à vous et à tout votre 

diocèse, notre bénédiction apostolique. 

Donne à Rome, près Saint-Pierre, le 20 juin, 

1889, la xxn e année de notre pontificat. 

PIE IX, PAPE. 



PIUS PP. IX. 

Vencrabilis Fraler , salutem cl apostolicam 

bcncdiclioncm. 

Gratulamur tibi, Vencrabilis Fraler, quod sicut 

alias sic in nupero opère tuo : De infallihilitatc 

et Concilie* général^ luculenter ostenderis, ita 

rectam rationem suffragari catholiese fidei, ut non 

modo pii, sed et ipsi rationaliste absurda fateri 

cogantur commenta quee ab ipsa dissentiunt. 

Summopere vero delectati sumus perspicuitate, 

qua principia a te prolata explicasti, argumentis, 

quibus ea asseruisti, sagacitatc et eruditione, qua 

disjecisti cavillationes adversas. Qua de re gratias 

tibi agimus de oblato nobis voluminc; quod certe 

preejudicatis opinionibus discutiendis non paruin 

profuturum esse confidimus. Intérim vero divini 

favoris auspicem et prsecipuœ nostrœ bcncvolentiio. 

pignus apostolicam benedictionem tibi totique 

diœcesi tuée perarnanter impertimus. 

Datum Romae apud S. Petrum, die 2(5 Junii 

1869, ponlificatus nostri anno xxiv. 

PIUS PP. IX 





L'INFAILLIBILITÉ 

ET LE CONCILE GÉNÉRAL. 

Le prochain Concile n'est pas seulement l'objet 

des espérances de l'Eglise ; il lest aussi des 

préoccupations du monde. A la grande surprise 

des théoriciens du positivisme et de la foule des 

matérialistes pratiques, les questions religieuses 

reprennent leur rang, c'est-à-dire le premier, dans 

lu pensée publique. Les princes et les diplomates 

ont les yeux sur Rome. Les hommes d'Etat, de 

robe et d'épée, les hommes de la tribune et de la 

presse surtout, inclinent à faire de la théologie, 

et grâce aux journaux de toutes les nuances,'cette 

théologie, quelque peu nouvelle et souvent étrange, 

arrive à tous les degrés de l'échelle sociale. Partout 

on parle du Concile et de ce qu'il va faire. Mais 

pendant que Lépiscopat catholique s'applique 

principalement à 1 étude des questions discipli­

naires,, parce que la discipline n'est pas immuable, 

et qu'elle s'harmonise toujours avec les situations 

changeantes des sociétés et les nécessités variables 

des temps, le monde, lui, s'inquiète avant tout des 
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questions dogmatiques ou doctrinales. Habitué 

qu'il est d'entendre tout révoquer en doute, et de 

rencontrer des gens toujours prêts à faire la vérité 
ou à la refaire, il s'imagine que les Pères du 

Concile n'auront pas moins d'audace , et que 

l'Eglise se dispose à de nouvelles révélations! Mais 

parmi les révélations qu'il attend, il en est une qui 

pique singulièrement sa curiosité : que va décider 

le Concile sur l'infaillibilité du Pape? 

Le ton sur lequel on pose cette question, même 

au sein des assemblées législatives, et la façon 

dont on la conçoit, prouve chez les gens du 

monde, et surtout chez les écrivains de la presse 

périodique, une remarquable ignorance des choses 

dont ils parlent. Je crois donc qu'en publiant à 

leur usage, et sur le point qui semble les intéres­

ser le plus, celte élude vraiment élémentaire, je ne 

ferai pas chose inutile. 

Je dois toutefois les prévenir ici (pie ce que je 

vais établir sur l'infaillibilité ne regarde qu'indi­

rectement les incrédules. C'est aux chrétiens que 

je m'adresse. Mais ce que j'écris pour ceux-ci fera 

du moins connaître aux autres une chose qu'ils onl 

besoin de savoir : que le Concile général, s'il 

définit l'infaillibilité du Sainl-Siégc en matière de 

foi, ne révélera pas une vérité nouvelle, n'inven­
tera pas un nouveau dogme, mais définira 

dogmatiquement une croyance aussi ancienne et 
aussi catholique que l'Eglise elle-même. 
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Cependant, si la thèse dont je prends la défense 

ne s'adresse pas directement aux incrédules , 

j 'aurai soin de l'interrompre quelquefois à leur 

intention, et de m'arrêter en chemin pour leur 

parler de ce qui les regarde. Avant même de me 

mettre en route, j 'aurai déjà quelque chose à 

leur dire sur une sorte d'infaillibilité qui leur 

appartient, et dont ils ont aujourd'hui trop envie 

de se défaire. Je terminerai cette étude en mon­

trant à tous que le Concile aura d'autres questions 

à résoudre que celle de l'infaillibilité, que ces 

questions de notre temps sont plus graves encore 

que celles du XVI e siècle, et que, si la réponse du 

Concile de Trente aux erreurs du protestantisme 

fut pleine de lumière et de grandeur, la réponse 

du Concile de Rome aux négations radicales de 

l'apostasie qui se déclare, sera plus grande et plus 

lumineuse encore. 

Laeken, 25 janvier 1869. 





PREMIERE PARTIE. 

C H A P I T R E 1. 

L'INFAILLIBILITÉ NATURELLE 

OU LA CERTITUDE. 

L'Infaillibilité de l'Eglise enseignante, dans la 
conservation du dépôt de la foi, n'est pas la 
seule qui soit méconnue de nos jours , et dont 
il faille prendre la défense. L'infaillibilité sur­
naturelle qui garde fidèlement au monde, selon 
les promesses de Jésus-Christ , la vérité divi­
nement révélée, présuppose l'infaillibilité natu­
relle ou l'autorité certaine de la raison dans les 
choses de sa compétence 1 . Chez l'homme qui 
jouit de l'usage de la raison, l'ignorance invinci­
ble et le doute légitime n'existent pas sur les 
premiers principes. L'absence d'éducation laisse, 
il est vrai, la raison dans un demi sommeil, et 

1 Quando certitudo adest in summo gradu, tune adest 
quoque infallibilitas qusedam , quia optime dicitur testimo-
nium sensuum aut hominum in summo gradu fallere non 
posse. (Liebermann, Dem. Cath. p . IL c. 3, n. 608). 
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l'éducation, quand elle est faussée, trouble la 

raison et la conscience ; mais il n'en est pas 

moins vrai que la raison, dès que son attention 

est éveillée, adhère infailliblement, ou avec une 

pleine certitude, au simple énoncé des premiers 

principes de la raison elle-même et de la con­

science. Ceux qui s'occupent de l'enfance véri­

fient tous les jours cette adhésion certaine ou 

infaillible, non-seulement aux premiers principes, 

mais à leurs conséquences évidentes et nécessaires. 

C'est à l'infaillibilité naturelle de la raison que 

Ton donne le nom de sens commun, parce que le 

bon sens est commun à tous les hommes. M. de 

Lamennais n'a fait que retourner cette vérité si 

simple, quand abusé par un secret orgueil, il 

prétendit fonder une philosophie nouvelle sur le 

sens commun pris à rebours, comme si le bon 

sens n'était bon que parce qu'il est commun, tan­

dis qu'il n'est commun que parce qu'il est bon, 

ou conforme à la nature. Qui ne se rappelle les 

vains efforts du malheureux auteur de VEssai sur 

Vindifférencey pour contester à la raison la certi­

tude qui lui est propre, pour la pousser au doute 

universel, et pour la réduire à mendier la certi­

tude tout entière au témoignage extérieur, au 

témoignage du sens commun du genre humain, 

de la raison générale? Evidemment cette prétendue 

philosophie du sens commun n'avait qu'un tort, 

celui de résister au sens commun lui-même. 
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Certes, nous confondons par le témoignage de nos 
semblables, ou du sens commun, les esprits égarés 
qui résistent au bon sens, mais il n'en est pas 
moins vrai que ce sens n'est commun ou n'appar­
tient à tout le monde, que parce qu'il est le bien 
propre de chacun de nous. 

Eh bien ! c'est la certitude ou l'infaillibilité 
naturelle de la raison, qui est misérablement niée 
aujourd'hui dans son domaine principal, dans la 
sphère de l'ordre moral. L'ordre moral comprend 
l'ensemble des devoirs de l'homme à l'égard de 
Dieu, à l'égard de son prochain et à l'égard de 
lui-même, c'est-à-dire la pleine et triple justice, et 
c'est cette triple justice que l'on remet en question 
de nos jours au nom d'une morale nouvelle, ou 
plutôt d'une morale toujours nouvelle, le progrès 
défendant à la vérité d'hier de demeurer la vérité 
de demain, et la liberté de penser ne pouvant 
admettre de limite. Comme si le progrès pouvait 
être autre chose que le développement dans 
l'unité, que le mouvement dans une direction, 
que la marche dans une voie tracée à la lumière 
des principes; et comme si la liberté de penser, 
conçue en dehors de toute limite, n'était pas la 
même chose que la liberté conçue en dehors de 
toute loi, cest-à-dire, que l'aveugle licence, que 
la négation manifeste de la raison elle-même. 
Aussi, cette négation de l'orgueil en délire a-t-elle 

reçu sa formule dans la théorie hégélienne de 
2. 
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l'identité des contradictoires, théorie qui a donné 

naissance à la sophistique moderne. Le Concile, 

sans aucun doute, arrachera le masque à cette 

science du mensonge, falsi nominis scîentiœ1, à 

cette ennemie déclarée de la raison, tout autant 

que de la foi, 

La liberté de penser, prise dans son sens littéral, 

est aussi vieille que l'homme. Nous avons tous et 

toujours été très-libres de penser bien ou mal, et 

nous le serons toujours; mais la liberté de penser 

à laquelle on prétend à cette heure, est autre 

chose : c'est la revendication d'un droit nouveau, 

du droit de n'avoir jamais que des opinions. 

L'opinion impliquant le doute, la liberté de 

penser, telle qu'on l'entend, ou du moins telle 

qu'on la veut, n'est que la négation de la science, 

la négation ue l'autorité du bon sens, la négation 

de la certitude ou de l'infaillibilité naturelle, La 

revendication du droit de n'avoir jamais que des 

opinions, c'est la revendication du droit de ne 

rencontrer jamais de vérité qui oblige, parce 

qu'on ne veut pas de loi pour la pensée, parce 

que l'on ne veut pas de vérité maîtresse, mais 

qu'on veut, au contraire, en rester toujours le 

maître : le maître de la vérité, pour la faire 

comme on la désire, et pour la défaire et la refaire 

à son gré! En un mot, l'on veut usurper, en le 

falsifiant, le droit de Celui qui seul ait jamais pu 

i I. Tira. VI, 20. 
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dire : Je suis la vérité; je suis, et je ne change 

pas. Il est en effet, par lui-même, tandis que, 

par nous-mêmes, nous ne sommes pas. 

Il est vrai que les libres-penseurs ne se rendent 

pas toujours compte de l'absurde liberté qu'ils 

veulent, et qu'ils ne prétendent pas à cette liberté 

dans toutes les sphères de la vérité naturelle, mais 

ils y prétendent formellement dans la sphère de 

l'ordre moral ou de la justice, surtout à 1 égard de 

Dieu, c'est-à-dire dans la sphère religieuse où ils 

veulent absolument que tout soit incertain 1. Je 

dis qu'ils le veulent, car c'est le cœur chez eux 

qui trouble la téte, Dieu leur apparaissant comme 

souverainement gênant pour l'indépendance qu'ils 

rêvent. 

Ils rêvent l'impossible : Meditati sunt inania. 

Le bon sens, le sens commun qui les presse au 

d e d a n s et au dehors, ne leur permettra jamais de 

•i Nous avons dit ailleurs que la négation de la certitude 
en matière de religion est la grande erreur de notre temps, 
f erreur-mère de la plupart de celles qui trompent aujour­
d'hui les hommes. On pourrait l'appeler aussi l'épidémie 
dont sont atteints cle nos jours une foule d'esprits manifes-
tement malades. Si Ton exigeait de l'Académie des sciences 
qu'elle proclamât en faveur cle toutes les théories, même 
des plus absurdes, le droit égal d'être enseignées dans les 
établissements publics, on la ferait sourire de pitié. La tolé­
rance suffit A la sottise. Et l'on discute sérieusement s'il 
faut accorder, en pleine civilisation chrétienne, les mômes 
droits au paganisme, au bouddhisme, au mahométisme, qu'à 
la religion chrétienne elle-même ! La tolérance ne suffît-elle 
pas à la corruption? 
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méconnaître, en tranquillité de conscience, la 

certitude où arrive la raison dans Tordre moral 

comme dans les autres ordres, et dans Tordre 

moral à l'égard de Dieu, c'est-à-dire en matière 

de religion, aussi bien et plus que partout ail­

leurs. 

Non, le bon sens ne le leur permettra jamais, 

car c'est surtout en matière de religion que la 

raison ne peut admettre l'incertitude. La raison 

n'est-elle pas la faculté supérieure qui défend à 

l'homme d'agir sans savoir pourquoi? Comment 

donc lui permettrait-elle de vivre sans savoir 

pourquoi? C'est cependant ce qui aurait lieu si 

l'homme était privé de certitude en matière de 

religion, puisque la religion n'est autre chose que 

la science de la fin dernière ou du pourquoi de 

la vie. La raison ne peut donc admettre ici 

d'incertitude sans se renier elle-même. 

Mais comment arrivc-t-cllc ici à la certitude? 

Voyez comment elle y arrive dans les autres 

sphères, et vous verrez comment elle y arrive dans 

celle-ci. 
Comment la raison parvient-elle à connaître 

avec certitude les choses de Tordre sensible? 
Par le témoignage éprouvé des sens. 
Comment parvient-el'c à connaître avec certi­

tude les choses du monde intérieur, de ce monde 
que nous portons en nous-mêmes? 

Par le témoignage éprouvé de la conscience. 
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Gomment parvient-elle à connaître avec certi­

tude les choses du monde intellectuel? 

Par le témoignage ou plutôt par l'éclat éprouvé 

de l'évidence 1. 

Demandez à l'homme raisonnable s'il peut y 

avoir des effets sans causes, si une œuvre magni­

fique et compliquée ne suppose pas un ouvrier. 

Demandez-lui si l'unité ou l'harmonie des cieux 

ne révèle pas une intelligence suprême. Et par­

tout et toujours vous vérifierez ce mot du Psal-

miste : Les hommes de toute langue et de toute 
nation entendent le langage des cieux. — De­

mandez à la raison si nous ne vivons que pour 

mourir, et si tout finit au cimetière; demandez-lui 

si le crime caché et la vertu méconnue seront 

éternellement enfouis dans la même fosse; deman­

dez-lui si le remords de la conscience, cette 

attente profonde de la justice de Dieu, n'est qu'un 

rêve, et la raison vous montrera toutes les géné­

rations humaines agenouillées aux pieds des tom­

beaux, parce que la justice est au-delà. 

Mais comment la raison parvient-elle à con­

naître avec certitude les choses qui se passent au 

loin, au loin dans le monde, ou au loin dans le 

temps ? 

Par le témoignage des hommes, et par le témoi-

4 Nous disons témoignage dos sens, témoignage de l'cvi-
douce, comme on dit : mes yeux m'attestent, ma raison 
m'atteste. 
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gnage irrécusable de l'histoire. C'est ainsi que nous 

ne sommes pas moins certains de l'existence 

actuelle de Pékin ou de Calcutta que ne le sont 

ceux qui ont visité ces villes, et que nous n'avons 

pas moins de certitude de l'existence passée de 

Ninive et de Babyionc, que de l'existence présente 

de Paris ou de Constantinople. 

Enfin, comment la raison parvient-elle à la cer­

titude sur les choses de la fin même de l'homme, 

sur le but de la vie, sur la justice attendue par 

toutes les consciences, sur l'objet encore invisible 

de l'espérance qui descend avec nous dans la 

tombe, sur les mystères de l'éternel avenir? 

Comment y arriverait-elle sinon par Je témoi­

gnage de Dieu? Ne faut-il pas habiter l'éternité 

pour nous en parler de science certaine? 

Oui, la raison qui s'assure des choses de ce 

monde par les témoins du temps, veut être assurée 

des choses de l'autre monde par le témoin de 

l'éternité. 

Elle le veut, elle dit pourquoi, et elle le dit de 

la même manière par la bouche du simple peuple 

et par l'organe des premiers génies de tous les 

siècles. 

Que dit ici le simple peuple? 

77 faut venir de l'autre inonde pour nous dire 

ce qui s'y passe. 

Et que disent sur le même sujet les premiers 

génies de tous les siècles? 
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Ils disent avec Platon : Jl faut que la Divinité 

nous en instruise ; ils disent avec Aristote : Si 

vous voulez découvrir la vérité avec certitude, 

séparez avec soin ce qu'il y a de premier, et 

tenez-vous à cela; c'est là, en effet, le dogme 

paternel qui ne vient certainement que de la 
parole de Dieu1. 

Zoroastre, Confucius, Socrate, Platon, Aristote, 

Cicéron, Sénèque, pour ne citer que les maîtres de 

l'Orient, de la Grèce et de Rome, s'expriment ici 

comme la Bible, comme la Loi, comme les Pro­

phètes, comme l'Evangile, et ils appuient tous la 

certitude religieuse sur la parole divine transmise 

de génération en génération. Nous avons ailleurs 

cité leurs paroles 2 , et nous ne les répéterons pas 

ici, mais nous constaterons de nouveau ce fait 

universel : que sur Dieu et les choses divines, la 

raison humaine, dans son état réel, positif, per­

manent , veut entendre Dieu 3 ; qu'elle demande 

ici le témoignage de Dieu pour y adhérer par la 

foi; et que la foi, malgré ses altérations acciden­

telles, n'en demeure pas moins un fait immuable 

comme la raison elle-même. 

Nous n'ignorons pas que les libres-penseurs 

appellent foi l'adhésion qu'ils donnent à leurs 

1 Arist. Metaphys. c. 8. 
2 La certitude en matière de religion, Chap. II. 
3 Propter certitudinem, dit saint Thomas d'Aquin, même 

dans los choses de la religion naturelle. 
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propres idées sur Dieu et les choses divines ; mais 

comment ces adorateurs de l'esprit humain ne 

s'aperçoivent-ils pas qu'en définissant ainsi la foi, 

ils outragent leur propre idole? D'un côté, ils font 

avec enthousiasme l'apothéose de l'humanité ; de 

l'autre, ils renient la pensée de tous les siècles de 

l 'humanité! Qu'ils cherchent un siècle , qu'ils 

cherchent un peuple où les conceptions humaines 

aient jamais été confondues avec la foi, et ils 

ne trouveront ni ce siècle, ni ce peuple. Partout 

et toujours, ils trouveront la foi subsistant comme 

le grand fuit corrélatif a celui de la révélation 

divine. 

Nous voilà bien loin, dira-t-on peut-être, de 

l'infaillibilité naturelle ou de la certitude propre 

à la raison. 

Pas si loin qu'on le pense, car c'est la raison, 

nous venons de le voir, qui appelle la révélation, 

et c'est à la raison que la révélation s'adresse. 

C'est à la raison que Dieu parle, c'est à la raison 

qu'il demande la loi ̂  et il ne la lui demande 

qu'après lui avoir fait voir que c'est bien lui qui 

lui parle. La raison qui demande le témoignage de 

Dieu sur les réalités de la vie future, n'adhère donc 

à ce témoignage avec la certitude surnaturelle de 

la foi, qu'après avoir vu de ses propres yeux, 

c'est-à-dire, vérifié par sa propre lumière et avec la 

certitude naturelle qui lui est propre, le fait divi?i 
de la révélation± 
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Or, Dieu ne se manifeste pas moins clairement 

à la raison dans le grand fait de la révélation 

que dans le grand fait de la nature. Ces deux 

œuvres divines sont marquées ^du même signe : 

celle-ci, de l'unité maîtresse de l'espace par 

l'harmonie des mondes ; celle-là.?;de l'unité maî­

tresse du temps par l'harmonie des siècles en 

Jésus-Christ. S'il est donc évident que les cieux, 

dans leur marche. racontent la gloire de Dieu, il 

n'est pas moins évident que les siècles la racon­

tent dans leur cours, et que celui qui tient tout en 
sa main, comme le dit Bossuet, a pu seul conce­
voir et conduire un dessein oit tous les siècles 
sont compris. 

Oui, cela est évident, et si nous nous bornons 

à rappeler ce seul signe ou ce seul caractère de 

la révélation, c'est qu'il suffit, entre tant d'autres, 

pour faire reconnaître l'infaillible certitude natu­

relle avec laquelle la raison saisit l'infaillible 

certitude surnaturelle de la foi. 

La certitude de la raison n'exclut cependant pas 

ici la liberté de la foi. Il ne suffit pas, en effet, 

qu'en présence du fait évidemment constaté de la 

révélation, la raison voie qu'elle doit croirej pour 

qu'elle adhère par là même aux vérités révélées. 

Le fait de la révélation est évident, mais les 

vérités révélées ne nous sont pas encore évidentes. 

Comme la colonne du désert, elles sont, pendant 

la durée de notre pèlerinage, tout à la fois .pleines 
L'INFAIL. I . 3 
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de lumières et d'ombres, et le mérite de la foi 

consiste à les croire sur la parole de Dieu seul. Il 

y a de la volonté et de l'amour dans cette soumis­

sion de l'homme à l'esprit de Dieu : Credere non 

potest nisi volens1. Oui, la raison démontre qu'il 

faut croire, selon l'expression d'un savant et d'un 

Saint 2 , parce qxiil est évident que Dieu a parlé, 

mais la raison seule ne fait cependant pas croire, 

parce que dans la foi et les dispositions de la foi, 

il y a de l'amour, il y a l'amour de la vérité, et 

que tous n'aiment pas la vérité, La lumière est 

venue en ce monde, et les hommes ont mieux 

aimé les ténèbres que la lumière, parce que 

leurs œuvres étaient mauvaises. Celui qui vit 

mal* hait la lumière et la fuit, de peur qu'elle 

ne découvre ses œuvres4. — La foi est donc 

méritoire et libre, parce que l'amour de la vérité 

est méritoire et libre, et la foi reste libre quoiqu'il 

soit évident que Dieu a parlé, parce que cette 

évidence est relative à nos dispositions volontaires, 

cette clarté proportionnée à la pureté de l'œil 

intérieur, et que l'éclat du témoignage divin ne 

brille qu'aux yeux de ceux qui le désirent et non 

de ceux qui le redoutent. Ils sont malheureuse-

1 Saint Auçust. In Joan. tr . 2G. n . 2. (Migne, Patr . lat. 
t. 35. col. 1007). 

2 Saint Alphonse do Li#. 
3 Celui qui vit mal sans désirer sa guérison ; celui qui ne 

dit pas comme saint Paul : Qui me délivrera? 
4 Joan. 11J, 20. 
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ment trop nombreux ceux qui craignent de voir 
clairement, et qui préfèrent l'obscurité, le vague, 
le doute, les ténèbres au sein desquelles ils veu­
lent se faire à eux-mêmes ce qu'ils appellent leurs 
convictions. Or, il est certain, et d'une expérience 
trop fréquente, qu'à force de désirer les ténèbres, 
on finit par les obtenir. 

Mais ces ténèbres du doute, où tant d'hommes 
s'ensevelissent volontairement, n'enlèvent rien à la 
clarté de la vérité, ni à l'infaillible certitude avec 
laquelle la raison saisit la révélation,chez ceux qui 
cherchent vraiment la lumière. Non, et personne 
ne sera justifié par ces formules à la mode : « C'est 
votre opinion, ce n'est pas la mienne; Bossuet 
voyait comme vous, Voltaire voyait comme moi. » 
Non, car il n'est pas vrai que Voltaire ait vu, ni 
fait voir faux, ce que Bossuet a vu et fait voir 
évidemment vrai. Voltaire a cherché des difficultés, 
et facilement il les a trouvées, la faiblesse de 
l'esprit humain suffisant à cette besogne ; Voltaire, 
et beaucoup d'autres comme lui, se font jetés dans 
le labyrinthe du doute avec la volonté de n'en pas 
sortir; niais jamais ni lui ni d'autres n'ont tenté, 
et jamais personne ne tentera de réfuter la démon­
stration de la foi, telle que la résume, par exemple, 
le Discours sur l'histoire universelle. Non, jamais 
personne ne tentera de prouver qu'un autre que 

Dieu ait pu concevoir et réaliser un dessein où 

tous les siècles sont compris. 
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Constatons maintenant la divine méthode par 
laquelle la Providence met cette démonstration 
de la foi à la portée de tous, et la rend aussi 
facilement et aussi promptement saisissable aux 
simples qu'aux sages. 



C H A P I T R E I I 

L'ÉGLISE 

O U LA S O C I É T É R E L I G I E U S E . 

C'est par le moyen de l'Eglise ou de la société 
religieuse que Dieu conduit les sages et les sim­
ples, de la certitude naturelle de la liaison a la 
certitude surnaturelle de la foi. 

Dans Tordre de la nature, Dieu ne nous donne 

pas la vie directement par lui-même. Cause pre­

mière de toute vie, Dieu nous la communique par 

des causes secondes. II nous fait naître dans la 

société, et non-seulement il nous fait naître en 

elle, mais il nous fait naître par elle, puisqu'il 

nous fait naître d'un père et d'une mère. Il fait 

aussi dépendre la conservation de notre vie des 

soins des auteurs de nos jours ou de Y autorité 
même qui nous a donné la v i e J . La conduite 

de la Providence est la même dans Tordre de la 

grâce. Les conditions de la vie spirituelle sont en 

parfaite harmonie avec les conditions de la vie 

i On a déjà remarqué qu'autorité vient (Fauteur. 

s. 
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naturel le , et Dieu répand et conserve celle-là 

comme celle-ci, par l'autorité dont il en fait le 

canal. La grâce et la vérité sont en Dieu comme 

dans leur source, mais il nous les fait trouver 

aussi dans la société et par la société, dans le sein 

de notre Mère la sainte Eglise par l'autorité spiri­

tuelle ou par le ministère sacré de la parole et des 

Sacrements. 

La religion est le lien social par excellence, non-

seulement entre les hommes et Dieu, mais entre 

les hommes eux-mêmes. 

La religion n'est pas une simple doctrine, un 

simple système de philosophie; elle est lame de la 

société fondamentale, de celle qui sert de base aux 

deux autres, à la société domestique et à la société 

civile. On sait le mot de Rousseau : Jamais Etat 

ne fat fondé que la religion ne lui servît de base. 

Le rêveur de Genève a dit bien des mots sembla-

Lies, dans ses moments lucides. Brisez le lien qui 

rattache l'homme à Dieu, et tous les autres liens 

se relâchent; remettez en question la loi divine, et 

toutes les autres lois s'ébranlent. Les sophistes 

eux-mêmes reconnaissent que la religion est la 

loi de la vie du inonde, et que les civilisations 

diverses sont caractérisées par les religions qui leur 

servent de substance, tant il est vrai que la reli­

gion, même quand elle s'altère et qu'elle tombe 

en pièces et morceaux, conserve toujours quelque 

chose d'elle-même. L'éternelle religion de l'huma-
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nité, celle dont Bossuet a dit que quatre ou cinq 

faits plus clairs que la lumière du soleil la font 

voir aussi ancienne que le monde, la vraie religion 

sera donc lame de la vraie société religieuse et de la 

vraie civilisation. 

Toute société repose sur l'autorité qui la fait 

naître, et pas plus que dans la société naturelle 

de la famille, l'autorité, dans la société spirituelle, 

n'attend d'être recherchée. Image sensible de la 

Providence, elle vient à l'homme la première : Se 

pviov ostendit1, et elle lui donne successivement 

le lait de l'intelligence et le pain des forts. 

C'est ainsi que notre Mère la sainte Eglise nous 

élève à la vie surnaturelle. Et comme la foi est le 

commencement, la racine et le fondement de 

ce t te vie : Initium, radioc et fun dament um2, 

c'est par l'Eglise que Dieu conduit notre raison 

à la foi, c'est par l'Eglise qu'il nous fait arriver de 

la certitude naturelle de l'une à la certitude surna­

turelle de l'autre. Ce n'est pas l'Ecriture qui nous 

fait connaître l'Eglise; c'est l'Eglise, au contraire, 

qui nous a fait connaître l'Ecriture, et c'est e l l e 

qui nous fait trouver dans la parole divine, écrite 

ou traditionnelle, la vérité dont elle a été divine­

ment constituée la gardienne vivante sur la terre : 

Docete omnes gentes.—Et ecce ego vobiscum 

4 Se prior ostendat... Sap. VI, li. 
2 Conc. Trid. sess. VI, cap. 8. 
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sum omnibus diebus usque ad consummationem 
sœculix% 

C'est l'Eglise qui nous ouvre elle-même ses 
archives, qui nous fait lire elle-même ses lettres 
de créance, qui nous y découvre le sceau divin 
dans l'harmonie surhumaine des deux Testaments, 
et qui n a besoin, pour nous rendre visible la 
divinité des Ecritures, que de nous montrer du 
doigt l'ancien peuple, toujours vivant et toujours 
ennemi, qui veille à la garde des prophéties dont 
elle est elle-même le miraculeux accomplissement. 

Mais ce n'est pas seulement en nous montrant 
le grand fait de l'accomplissement des prophéties 
que l'Eglise nous donne la preuve de la révélation 
chrétienne ou la démonstration de la foi, c'est 
encore en se montrant elle-même. L'Eglise en nous 
demandant la foi au nom de Celui qui a dit : *Sï 
vous ne voulez pas croire a ma parole, croyez à 
mes œuvres, car ce sont elles qui rendent témoi­
gnage de moi2, l'Eglise rend elle-même ce témoi­
gnage à Jesus-Christ, car elle est la plus grande de 
ses œuvres. Oui, l'Eglise revêtue de ses caractères, 
qui sont des faits splendidcs, reste sur la terre 
l'irrécusable témoin de la divinité de Jésus-Christ, 
le miracle subsistant qui prouve la vérité de tous 
les autres, selon l'expression de Bossuet et la 
pensée de saint Augustin. 

i Mallli. XXVIII, 20. 
* Joan.X, 38. 
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Cette méthode vraiment divine par laquelle la 

Providence conduit la raison à la foi, résout la 

difficulté célèbre de l'analyse de la foi des simples, 

difficulté si souvent et si faiblement abordée par 

tant d'érudits, lorsqu'ils ont perdu de vue que 

l'Eglise est pour nous le premier des faits démons­

tratifs de la foi 1 , le seul vivant, le seul parlant, le 

seul qui n'attend pas nos recherches, mais qui 

nous cherche lui-même, et qui se fait voir lui-

même tel qu'il est : Se prior ostendit. 

Analyser l'acte de foi, c'est le réduire aux 

principes qui concourent à le produire. Ces prin­

cipes se réduisent eux-mêmes à deux : au principe 

ou au motif de foî, et au principe ou au motif de 

crédibilité. Le motif de crédibilité, c'est le fait 

qui fait voir à la raison que Dieu a parlé, c'est la 

preuve donnée à la raison de la divinité de la 

révélation. Le motif de foi, c'est la parole même 

de Dieu ou la véracité divine. Or, nous les expri­

mons tous les deux quand nous disons dans l'acte 

de foi : « Je crois ce que la sainte Eglise me 

propose à croire, parce que Dieu l'a révélé. » Nous 

ne croyons qu'au témoignage de Dieu, mais 

l'Eglise nous fait voir par des faits irrécusables 

dont elle est pour nous le principal 2 , primum et 

4 Pr imum et sufficiens creclibilitatis argumentum preebet 
auctoritas EcclesÎ8e,seu propositio Ecclesise notis suisprœful-
gentis. (Dens, de fide n. 18). 

2 Le principal pour nous parce qu'elle est le dernier 
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sujficiens, la divinité de Ja révélation et sa propre 
mission d'autorité divine enseignante. 

Nous voudrions résumer ici cette méthode de 
démonstration de la Providence par le fait vivant 
de l'Eglise et l'éclat de ses caractères, mais nous 
l'avons déjà résumée ailleurs, dans le Défi porté 

à un rationaliste1, où nous avons particulièrement 
constaté que la rencontre de la raison et de l'Eglise, 
suffit à la première pour lui faire reconnaître la 
mission de la seconde, suffit à !a raison des sages et 
des simples pourtour faire reconnaître la véritable 
autorité divine enseignante sur la ter re 2 . Nous ne 

anneau de la chaîne de ers faits, celui par lequel nous la 
saisissons tout entière. Le principal encore, parce qu'il suffit 
aux simples et qu'il est nécessaire aux sages, selon ce mot 
d'un savant théologien : Motivum quo et ta ni doctissimi carere 
non pussunt, nenipe societatis christianœ seu Ecclesiœ aucto-
ritas, qua prude.dissime ad credendum incl inant ur. Lieber-
mann. Uem. Christ. P . I. c. 2. n G7.) 

1 Appel et Défi. Chap. III. — (Bruxelles, chez Y. Devaux.) 
C'est le résumé des premiers chapitres de la Question reli­
gieuse résolue par les faits. (Paris. — ï o u r n a y chez Castcr-
man). 

2 Cette rencontre voulue par la Providence eut eu lieu 
partout et toujours sans la prévarication des chefs de cer­
tains peuples, comme nous Pavons ailleurs démontré par 
l'histoire. (Appel et Défi. C. Ht . § 1). Mais en présence des 
résultats de cette prévarication, il ne faut pas oublier que 
s'il est une Providence qui veille sur le genre humain, et 
qui a établi les moyens ordinaires de salut pour tous les 
hommes, il est aussi une Providence particulière qui veille 
sur chacun de nous, et qui n'abandonne pas ceux qui sont 
arrachés, sans leur faute, à la connaissance de ces moyens 
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pouvons donc reproduire ici cette démonstration 
pour la troisième fois, mais nous voulons du 
moins la reprendre par le côté qui nous rapproche 
de l'objet propre de cet écrit, en établissant que 
parmi les marques auxquelles la véritable Eglise 
doit se faire reconnaître, il faut nécessairement 
compter la divine prétention à l'infaillibilité. Nous 
allons nous en convaincre. 

ordinaires. Celui qui est mort aussi pour eux, sait bien 
faire arriver jusqu'à eux le fruit de la rédemption, la 
lumière et la grâce, à un degré suffisant pour les sauver, 
s'ils sont de bonne volonté, comme l'enseigne saint Thomas. 
Chacun de nous, du reste, ne rendra compte à Dieu que de 
ce qu'il aura reçu. 
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L ' I N F A I L L I B I L I T É 

SURNATURELLE. 

Une puissance doctrinale divinement établie doit 

être infaillible. — La nature de cette infailli­

bilité* — Sa nécessité. 

II ne suffit pas de prétendre à l'infaillibilité 
pour être infaillible, cela est évident, mais il n'est 
pas moins évident qu'une autorité doctrinale qui 
ne prétend pas à l'infaillibilité , ne peut être 
établie de Dieu ? Dieu ne pouvant établir une 
autorité doctrinale pour nous tromper, ou pour 
nous laisser dans l 'erreur. S'il existe une Eglise 
divinement établie, ne faut-il pas qu'elle vienne à 
nous comme ayant puissance de Dieu : Sicut 
potestatem habensx7 Yx qu'est-ce que cela, ch'jz 
une autorité doctrinale , sinon la prétention 
formelle et nécessaire à l'infaillibilité ? Jesus-Christ 
a confié à son Eglise le dépôt de la révélation, afin 
q u e l l e le transmît dans son intégrité et sa pureté 

4 Matth. VII, 29. 
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à toutes les générations. S'il a dit à cette Eglise : 

Enseignez toutes les nations et tous les siècles, 

leur apprenant a croire et h faire ce que je vous 

ai moi-même enseigné, il n'a pu manquer d'ajou­

ter : Je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 

consommation des siècles*. 

Ce que le Christ a dû. faire, il l'a fait, et ses 

paroles nous disent clairement ce que c'est que 

l'infaillibilité. Elle n'est pas une infaillibilité qui 

produit ou qui crée, comme le suppose l'ignorance 

d'une foule de gens d'esprit, mais une infaillibilité 

qui garde. Elle est tout simplement la fidélité 

divinement promise à l'autorité divinement établie 

pour conserver le dépôt de la révélation. Elle est 

la grâce d'état nécessaire à l'autorité religieuse, le 

secours divinement accordé pour la rendre fidèle 

ou infaillible gardienne. 

C'est ainsi que l'infaillibilité de la foi de tous 

les membres de l'Eglise, infaillibilité à laquelle 

les théologiens donnent le nom d'infaillibilité 

passive correspond à l'infaillibilité de l'Eglise 

enseignante, à laquelle les théologiens donnent le 

nom d'infaillibilité active. Mais celle-ci ne suppose 

aucune nouvelle révélation 9 aucune nouvelle 

inspiration même, comme se l'imaginent de grands 

journaux français que nous avons sous les yeux. 

Elle n'est, comme nous venons de le voir, que la 

simple fidélité qui veille à la conservation et à la 

4 Matth. XXVIII, 20. 
L'IENFAIL. I. 4 
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défense du dépôt de la parole d iv ine , écrite 

dans les livres inspirés ou vivante dans la tradi­

tion. 

Sans cette institution divine d'une autorité 

enseignante, nécessairement fidèle ou infaillible, 

la révélation n'aurait pas de vrai dépositaire, et il 

manquerait à la société religieuse ce qui ne 

manque ni à la société domestique, ni à la société 

civile. En effet, dans les choses naturelles, la 

raison, nous l'avons vu, a son espèce d'infaillibilité 

qu'on appelle certitude ; et dans l'Eglise il n'y 

aurait pas de certitude ? Il n'y aurait pas de 

certitude dans l'ordre de choses où elle est absolu­

ment nécesssaire, dans l'ordre surnaturel ou du 

salut? Mais comment avoir la certitude dans 

l'ordre surnaturel, sans une autorité surnaturelle 

à son tour , divinement établie pour garder le 

dépôt et le sens de la révélation? 

Encore une fois donc, une autorité doctrinale 

divimment instituée ne se conçoit pas sans l'infail­

libilité, et toute autorité religieuse et enseignante 

qui ne parle pas aux hommes avec la divine pré­

tention d'être infaillible, est par là même con­

vaincue de n'être pas l'Eglise de Dieu. 

Elle est par là même aussi convaincue de ne pas 

répondre aux besoins des âmes. 

Fénelon, dans sa Lettre sur la religion, expose 

ainsi cette vérité fondamentale : 

« Tous les hommes, dit-il, et surtout les igno-
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rants 1 , ont besoin d'une autorité qui décide, .«ans 

les engager à une discussion dont ils sont visible­

ment incapables. — Comment voudrait-on qu'une 

femme de village ou qu'un artisan examinât le 

texte original, les é itions, les versions, les divers 

sens du texte sacré ! Dieu aurait manqué au besoin 

de presque tous les hommes, s'il ne leur avait pas 

donné une autorité infaillible pour leur épargner 

cette recherche impossible, et pour les garantir de 

s'y tromper. L'homme ignorant qui connaît la 

bonté de Dieu et qui sent sa propre impuissance, 

doit donc supposer cette autorité donnée de Dieu, 

et la chercher humblement pour s'y soumettre 

sans raisonner. Où la trouvera-t-il? Toutes les 

sociétés séparées de l'Eglise catholique ne fondent 

leur séparation que sur l'offre de faire chaque 

particulier juge des Ecritures et de lui faire voir 

que lEcriture contredit cette ancienne Eglise. Le 

premier pas qu'un particulier serait obligé de faire 

pour écouter ces sectes, serait donc de s'ériger en 

juge entre elles et TEglise qu'elle s ont abandonnée; 

or, quelle est la femme de village, quel est l'artisan 

qui puisse dire sans une ridicule et scandaleuse 

présomption : Je vais examiner si l'ancienne 

Eglise a bien ou mal interprété le texte des Ecri­

tures ? — yoila néanmoins le point essentiel de la 
séparation de toute branche d'avec l'ancienne 
tige. Tout ignorant qui sent son ignorance, doit 

4 II dira tout à l'heure les savants aussi, et pourquoi. 
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avoir hoi reur de commencer par cet acte de 

présomption. Il cherche une autorité qui le 

dispense de faire cet acte présomptueux et cet 

examen dont il est incapable. — Toutes les nou­

velles sectes, selon leur principe fondamental, lui 

crient : Lisez , raisonnez , décidez. La seule 

ancienne Eglise lui dit : Ne raisonnez, ne décidez 

point, contentez-vous d'être docile et humble : 

Dieu m'a promis son Esprit pour vous préserver 

de l'erreur. Qui voulez-vous que cet ignorant 

suive, ou de ceux qui lui demandent Vimpossible, 

ou de ceux qui lui promettent ce qui convient à 

son ignorance et à la bonté de Dieu? Représenlons-

nous un paralytique qui veut sortir de son lit, 

parce que le feu est à la maison : il s'adresse à 

cinq hommes qui lui disent : levez-vous, courez, 

percez la foule, sauvez-vous de cet incendie. 

a Enfin vient un sixième homme, qui lui dit : 

laissez-moi faire « je vais vous emporter entre mes 

bras ; croira-t-il les cinq hommes qui lui conseillent 

de faire ce qu'il sent bien qu'il ne peut pas? Ne 

croira-t-il pas plutôt celui qui est le seul à lui 

promettre le secours proportionné à son impuis­

sance? Il s'abandonne sans raisonner à cet homme, 

il se borne à demeurer souple et docile entre ses 

bras. Il en est précisément de même d'un homme 

humble dans son ignorance : il ne peut écouter 

sérieusement les sectes qui lui crient : Lisez , 

raisonnez, décidez; lui qui sent bien qu'il ne peut 
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ni l i re , ni raisonner, ni décider; mais il est 

consolé d'entendre l'ancienne Eglise qui lui dit : 

Sentez votre impuissance, humiliez-vous, soyez 

docile, confiez-vous en la bonté de Dieu qui ne 
vous a point laissé sans secours pour aller a lui. 
Laissez-moi faire, je vous porterai entre mes bras. 

Rien n'est plus simple et plus court que ce moyen 

d'arriver à la vérité. L'homme ignorant n'a besoin 
ni de lire, ni de raisonner pour trouver la vraie 
Eglise. Les yeux fermés, il sait avec certitude, 
que toutes celles qui veulent le faire juge, sont 

fausses, et qu'il n'y a que celle qui lui dit de 

croire humblement, qui puisse être la véritable. 

Au lieu des livres et des raisonnements, il n'a 

besoin que de son impuissance et de la bonté de 

Dieu, pour rejeter une flatteuse séduction, et pour 

demeurer d a n s u n e humble docilité. Il ne lui fauL 

que son ignorance bien sensée pour décider. Cette 

ignorance se tourne pour lui en science infaillible; 

plus il est ignorant, plus son ignorance lui fait 

sentir l'absurdité des sectes qui veulent 1 ériger en 

juge de ce qu'il ne peut examiner. 

« D'un autre côté, les savants mêmes ont un 

besoin infini d'être humiliés et de sentir leur 

incapacité ; à force de raisonner, ils sont encore 

plus dans le doute que les ignorants. Us disputent 

sans fin entre eux, et ils s'enfêtent des opinions les 

plus absurdes. Us ont donc autant de besoin que 

le peuple le plus simple d'une autorité suprême, 
4 . 
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qui rabaisse leur présomption, qui corrige leurs 

préjugés, qui termine leurs disputes, qui fixe leurs 

incertitudes, qui les accorde entre eux et qui les 

réunisse à la multitude. — Cette autorité supé­

rieure à tout raisonnement, où la trouverons-

7ious? Elle ne peut être dans aucune des sectes, 

qui ne se forment qu'en faisant raisonner les 

hommes, et qu'en les faisant juges de l'Ecriture 

au-dessus de l'Eglise. Elle ne peut donc se trouver 

que dans cette ancienne Eglise qu'on nomme 

catholique. Qu'y a-t-il de plus simple et de plus 

courL de plus proportionné à la faiblesse de 

lVsp'it de l'homme, qu'une décision pour laquelle 

chacun n'a besoin que de senlir son impuissance, 

et de ne vouloir pas l'impossible? Rejetez une 

discussion visiblement impossible et une présomp­

tion ridicule, vous voilà catholique. » 

Le grand Archevêque de Cambrai ne soutient 

pas ici que la divine prétention à l'infaillibilité 

est le seul signe ou le seul caractère qui fasse 

reconnaître la véritable Eglise, mais il montre et 

il démon'rc qu'elle est incontestablement 1 un des 

signes ou des caractères qui la font reconnaître. 
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L'OBJET PRÉCIS 

D E L ' I N F A I L L I B I L I T É D E L ' E G L L S E . 

Nous venons de prouver qu'une Eglise en­

seignante divinement établie doit être infaillible, 

et que l'objet de cette infaillibilité n'est en général 

que la conservation du dépôt de la révélation. Mais 

il faut expliquer, avec plus de détails, quel est 

l'objet précis de cette infaillibilité, et puis où se 

trouve, dans l'Eglise, le sujet de cette infaillibilité, 

l'organe divinement constitué de cet enseignement 

infaillible, le juge en dernier ressort des con­

troverses relatives à la foi. 

Sur ces deux points, comme sur tous les autres, 

l'Eglise dont la foi est apostolique, et toujours 

vivante depuis son origine, l'Eglise qui n'a qu'à se 

souvenir pour ne pas se tromper, n'a jamais varié. 

Commençons donc par constater sa doctrine sur 

le premier point ou sur l'objet précis de son 

infaillibilité. 

N'ayant reçu la promesse de l'infaillibilité que 

pour conserver le dépôt de la vérité révélée, 
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l'Eglise n'est infaillible qu'en matière de foi, 

c'est-à-dire dans l'enseignement de la vérité qu'il 

faut croire 1 . Elle est par là même infaillible en 

matière de mœurs, la loi évangélique ou la vérité 

qu'il faut pratiquer faisant partie de la révé­

lation, et ainsi de la vérité même qu'il faut croire. 

Mais l'Eglise n'est-elle infaillible que dans l'en-, 

seignement des vérités explicitement et formelle­

ment révélées? 

Elle est infaillible dans l'enseignement des vérités 

clairement et certainement contenues dans la révé­

lation, ou qui appartiennent implicitement à la foi. 

Elle est infaillible encore dans l'enseignement 

des vérités essentiellement et inséparablement 

liées à la révélation, ou qui ont avec elle une 

connexion nécessaire Les théologiens expriment 

la même chose en d'autres termes, quand ils 

disent que l'Eglise est infaillible dans l'enseigne­

ment des choses qui se rapportent à la foi et aux 

mœurs, mais qui s'y rapportent par elles-mêmes et 

prochainement, et non d'une manière accidentelle 

et éloignée : Per se et proxime, non autant pet 
accidens et rem oie. 

Si l'Eglise était infaillible dans renseignement 

des choses qui ont des relations quelconques, 

même lointaines , avec la vérité révélée, e'Ie 

t In matériel firici, nempe in iis omnibus rébus quœ VPVV-

lafœ .vint, et a Chrislo suis fidetibus ut credantur reliclœ. 
(Schouppe, S. J. De régula lidoi, c. III, a. 3. pr. 1). 
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serait infaillible en toutes choses, car dans le 

vaste ensemble de l'ordre naturel et surnaturel, 

toutes les vérités n'en font qu'une aux yeux de 

Dieu, Jamais l'Eglise ne s'est attribué une sem­

blable infaillibilité. Elle n'a jamais confondu la 

science sacrée avec les sciences profanes , la 

science des choses divines avec la science des 

choses humaines. Elle abandonne le monde et 

tout ce qui n'est pas renfermé dans le domaine 

de la foi, in re Jidei, comme le dit Bellarmin, 

aux disputes des hommes, et elle n'intervient pour 

condamner l'erreur, que lorsque celle-ci s'attaque 

à la vérité révélée. Elle sert ainsi la science elle-

même, la vérité ne pouvant contredire la vérité. 

Mais quand est-ce qu'une vérité appartient 

implicitement à la foi? Et quand est-ce qu'une 

vérité est essentiellement et inséparablement liée 

avec la révélation, per se et proxime? 
Quand l'Eglise la juge telle, ce qu'elle ne 

manque jamais de faire voir clairement. 

L'Eglise devant veiller à conserver dans toute 

sa pureté la vérité révélée, est infaillible aussi 

dans la condamnation des propositions qui bles­

sent, de différentes manières, la foi et les mœurs, 

ou qui les mettent en pér i l 1 . 
Quœ sunt contra fidem, vel bonam vitam, Eccksia non 

approbat, nec tacet, nec facit. — (Sanctus Augustinus, Ad 
inquisitiones Januarii, lib. II, n. 35, juxta Editionera Bene-
dictinam, Epistola 55). — (M igné, Patrologia latina, tom. 33. 
col. 221). — Conferatur lib. I, juxta Ed. Ben. Epist. Si. 
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Elle est par conséquent infaillible en matière de 

faits dogmatiques, nous disons de faits dogmati­

ques, car elle ne prétend nullement à l'infaillibilité 

en matière de faits purement personnels ou histo­

riques,dont la connaissance dépend principalement 

du témoignage des hommes ces faits n'ayant 

souvent aucune relation prochaine et essentielle 

avec la foi. Mais il est des faits qu'on appelle 

dogmatiques, parce qu'ils sont essentiellement et 

inséparablement liés à la foi, le fait de l'existence 

de telle erreur dans tel livre, par exemple. Si 

l'Eglise n'était pas infaillible dans le jugement d'un 

tel fait, il ne lui servirait de rien de condamner 

l'erreur, ne pouvant indiquer avec certitude où 

elle se trouve.Les pasteurs divinement établis pour 

nourrir les âmes de la vraie doctrine, seraient en 

ce cas dans l'impuissance de remplir leur charge, 

et Jésus-Christ la leur aurait confiée en vain, 

L'Eglise est infaillible encore en ce qui concerne 

le culte divin et la discipline générale, parce que 

le culte divin et la discipline générale ont toujours 

des rapports intimes avec la foi et les mœurs. Si 

l'Eglise pouvait prescrire ou approuver en ces 

matières des choses contraires à la foi et aux 

4 L'Eglise n'est pas infaillible là où elle ne s'appuie que 
sur le témoignage des hommes, dit S. Alphonse de Liguori 
avec tous les théologiens ; elle n'est in faillible que lorsqu'elle 
s'appuie sur le témoignage de Dieu, en d'autres termes sur la 
révélation, et ainsi en matière, de foi.— Dites cela à tous ceux 
qui parlent cle l'infaillibilité à tort et \\ travers. 
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mœurs, ou qui ne leur fussent pas conformes, elle 
jetterait inévitablement les âmes dans Terreur et 
les perdrait au lieu de les sauver. Or, cela ne 
peut être, Jésus-Christ lui ayant promis d'être avec 
elle jusqu'à la fin des temps. L'Eglise est donc 
infaillible en malière de discipline générale en 
ce sens que ce qu'elle ordonne ou approuve 
généralement en cette matière, ne peut manquer 
d'être en harmonie avec la vérité et la morale 
révélées. 

Nous ne pouvons passer à un autre sujet, sans 
avoir éclairé bien des esprits trompés sur la nature 
et la portée des définitions de foi. Us s'imaginent, 
qu'en définissant un dogme, l'Eglise impose aux 
fidèles une croyance nouvelle. Rien n'est plus 
faux. Une définition de foi n'est qu'une déclara­
tion dogmatique d'une vérité contenue dans le 
dépôt de la révélation, et qui a toujours fait partie 
de la croyance de l'Eglise. L'Eglise n'invente 
jamais, elle discerne 5 et quand on lui demande si 
telle croyance fait partie du dogme, elle répond. 
— Sa réponse, si c'est l'hérésie qui nie, est un 
anathème ; et si c'est la bonne foi qui hésite, une 
consolation. C'est ainsi qu'à différentes époques, 
l'hérésie ou même la faiblesse de l'esprit humain 
(car il est faible aussi dans les grands hommes), a 
été l'occasion des déclarations dogmatiques de 
l'Eglise, et que le choc des erreurs ou des opinions 
a fait jaillir de la pierre sur laquelle elle est fon-
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dée. non des vérités nouvelles, mais de nouvelles 

clartés. 

« Il ne faut pas confondre deux choses aussi 

différentes que celles de croire et de soutenir un 

dogme, » dit le Comte de Maistre. 

« L'Eglise catholique n'est point argumentalrice 

de sa nature : elle croit sans disputer, car la foi 
est une croyance par amour> et l'amour n'argu­

mente point. 

« Le catholique sait qu'il ne peut se tromper; 

il sait de plus que s'il pouvait se tromper, il n'y 

aurait plus de vérité révélée, ni d'assurance pour 

l'homme sur la terre, puisque toute société divi­
nement instituée suppose l'infaillibilité, comme 

l'a dit excellemment l'illustre Malebranche. 

« La foi catholique n'a donc pas besoin, et c'est 

ici son caractère principal qui n'est pas assez; 

remarqué, elle n'a pas besoin, dis-je, de se replier 

sur elle-même, de s'interroger sur sa croyance et 

de se demander pourquoi clic croit; elle n'a point 

cette inquiétude dissertatrice qui agite les sectes. 

C'est le doute qui enfante les livres : pourquoi 

écrirait-elle donc, elle qui ne doute jamais? 

« Mais si l'on vient à contester quelque dogme, 

elle sort de son état naturel, étranger a toute idée 

contentieuse ; elle cherche les fondements du 

dogme mis en problème; elle interroge l'antiquité; 

elle créé des mots surtout, dont sa bonne foi 

n'avait nul besoin, mais qui sont devenus néces-
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saires pour caractériser le dogme, et mettre entre 

les novateurs et nous une barrière éternelle 1, » 

C est ainsi qu'ont été définies, et la consubstan-
tialitê du Verbe contre Tarianisme, et la transsub­
stantiation 2 contre les protestants, définitions qui 

résument d'un mot l'immuable croyance de l'Eglise 

sur la Divinité du Verbe et sur l'adorable Eucha­

ristie. 

11 ne faut donc pas oublier que la foi de 

l'Eglise précède les définitions dogmatiques , et 

que pour être vraiment fidèle, il ne suffit ni de 

croire seulement ce qui est défini contre l'hérésie, 

ni de croire seulement quand c'est défini contre 

l'hérésie Non, il faut croire auparavant tout ce 

que l'Eglise nous enseigne comme révélé de Dieu 3 , 

Du reste, Celui dont la sagesse sait faire servir 

le mal au progrès du bien sait faire servir 

aussi l'erreur au progrès de la vérité, nous voulons 

dire au progrès de la science du dogme, de 

\ De Maistre, du Pape, liv, I, ch. \ . 
2 Mot admiré et défendu par Leibuitz. 
3 C'est ce que Pie IX rappelle dans le Bref du 21 décem­

bre 1803 à l'Archevêque de Aiuuich, o ù il dit : Etiamsi 
ageretur de illa subjectione quai fideidivinœ actn est prœstan-
da, limitanda nonesset ad ea, queexpressis OEcmnenicorum 
Conciliorum aut Romanorum Pontificum, hujusque, 1 postolicœ 
$edis decretis definita sunt, sed ad ea quoqne r-xtendenda quœ 
ordinario totius Ecclesiœ per orbem disperses magisterio 
tamquam divinitus revelata traduntur, ideoque universali et 
constanti consensu a catholicis Theologis ad /idem pertinere 
retinentur. 

L'IISFAIL. I . 6 
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l'intelligence de la foi. Ce progrès existe, dit Pie 
IX, en rappelant les paroles célèbres de saint 
Vincent de Lérins : « Ce progrès existe et il est 
très-grand, mais c'est le vrai progrès de la foi, ce 
n'en est pas le changement. 11 faut que l'intelli­
gence, la science, et la sagesse de tous, comme 
de chacun en particulier, des âges et des siècles de 
toute l'Eglise comme des individus, croissent et 
fassent de grands, de très-grands progrès, afin que 
l'on comprenne plus clairement ce que l'antiquité 
vénérait sans l'entendre , afin que les pierres 
précieuses du dogme di vin soient travaillées, 
exactement adaptées, sagement ornées, et qu'elles 
s'enrichissent de grâce, de splendeur, de beauté; 
mais toujours dans le même genre, c'est-à-dire dans 
la même doctrine, dans le même sens, dans la 
même substance , de façon qu'en se servant de 
termes nouveaux, on ne dise cependant pas de 
choses nouvelles 1. » 

La foi de l'Eglise est donc un arbre vivant. Cet 
arbre tire toute sa séve de la vérité révélée, mais 
de cette séve divine sortent des fruits sans nombre 
qui, pour être toujours de même nature et toujours 
semblables à eux-mêmes, n'en sont pas moins 
d'une beauté et d'une saveur toujours nouvelles. 

i Bref du 17 mars 1856. 
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DU S U J E T OU D E L ' O R G A N E 

D E L ^ K F A I L L I B I L I T É D E L ' É G L I S E . 

Sur ce point comme sur le précédent, nous 

l'avons indiqué déjà, la foi catholique n'a jamais 

varié. Vivante et entière dans toutes les Eglises, 

telle que les Apôtres la leur ont laissée, jamais 

elle n'a douté d'elle-même. Mais quand elle s'est 

vue contestée par le schisme ou par l'hérésie, elle 

les a confondus par les Ecritures et la Tradition. 

La société catholique repose donc en paix sur 

l'autorité que le Christ a mise à sa base, et l'Eglise 

enseignée, ou l'assemblée des fidèles, écoute 

l'Eglise enseignante dans les pasteurs. 

Mais tous ceux qui exercent, à quelque degré, 

les fonctions du ministère ecclésiastique, appar­

tiennent-ils par là même à l'Eglise enseignante, à 
l'autorité doctrinale en matière de foi ? 

Dans la cité de Dieu, comme dans les cités de 

ce monde, les causes majeures, celles qui inté­

ressent la société tout entière, sont réservées aut 

autorités supérieures. Lauteur de la grâce est le 



52 O U SUJET OU D E i/oRGANE 

même que l'auteur de la nature, et il ne faut donc 

pas s'étonner que les premiers pasteurs seuls, 

c'est-à-dire les Evêques, aient été constitués les 

maîtres et les juges de la foi dans son Eglise, les 

causes de la foi se trouvant être les causes 

suprêmes. 

Telle est la croyance de tous les temps. Dans 

les premiers siècles comme dans les suivants, 

l'histoire nous montre les Evêques de chaque 

Eglise à la tête des prêtres, des diacres et des 

simples fidèles, veillant à la conservation de la 

foi, et condamnant toutes les erreurs, sans re­

courir au suffrage de ceux qui ne sont revêtus 

que du caractère sacerdotal, Jamais les docteurs 

de l'Eglise n'ont opposé h l'hérésie d'autre tribunal 

que celui de TEpiscopat uni à son chef, et c'est 

un dogme catholique que non-seulement les Evê­

ques unis au Pape sont juges infaillibles des con­

troverses, en matière de religion, mais qu'ils sont 

seuls juges de la foi 1 . 

L'Eglise a défini cette vérité dès qu'elle l a vue 

contestée, et elle l'a définie, comme nous le disions 

tout à l'heure, en la montrant écrite dans le 

nouveau Testament, et attestée par tous les monu­

ments de la tradition. 

C'est à ses Apôtres réunis, c'est au Collège 
apostolique, c'est aux premiers pasteurs de son 

Eglise naissante que le Christ a dit ; « Toute 

i Voyez le Gard. Gousset, De l'Eglise, p. II, ch. 2, a. 1. 
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5. 

puissance m'a été donnée dans le ciel et sur la 
terre, allez donc et instruisez tous les peuples, les 
baptisant au nom du Père et du Fils et du Saint-
Esprit, et leur apprenant à observer toutes les 
choses que je vous ai prescrites : et voilà que j e 
suis avec vous tous les jours jusqu'à la consomma­
tion des siècles 1, » H y a dans ces paroles la 
communication d'une triple puissance : de la 
puissance doctrinale : Docete ; de la puissance 
sacramentelle : Baptizantes ; de la puissance 
du commandement : Docentes servare omnia 
quœcumque mandavi <vobis. Et cette puissance 
du commandement, Jésus-Christ la désigne encore 
ailleurs, en l'appelant puissance de lie?' et de délier. 
Tout le pouvoir spirituel est donc là : Magiste-
rium, ministerium, imperium, toute la puissance 
sacrée, mais surtout la puissance doctrinale ou 
enseignante, qui affirme et soutient les deux autres. 

Et quelle puissance enseignante ? 
La puissance enseignante universelle en matière 

de foi : Enseignez tous les peuples j la puissance 
enseignante perpétuelle : Jusqu'à la consomma-
don des siècles j la puissance enseignante infailli­
ble, c'est-àdire appuyée sur le secours infaillible 
de Dieu : Et voilà que je suis avec vous tous les 
jours jusqu'à la fin des temps. 

L'infaillibilité est ainsi manifestement promise, 
non-seulement aux Apôtres, mais à leurs succes-

4 S. Matth. XXVIII, 18-20. 
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seurs ^non - seu lement au collège apostolique,mais 
au corps épiscopal. 

Et pourquoi les Evoques seuls sont-ils les pre­
miers pasteurs et les successeurs des Apôtres? 

Parce qu'ils reçoivent seuls la plénitude du 
sacerdoce : Plenitudinem sacerdotii, c'est-à-dire 
le sacerdoce avec la puissance qui le perpétue par 
l'ordination* avec la paternité spirituelle et sa 
fécondité divine 2 . 

La puissance d'ordre a donc des degrés, et 
elle n'est attachée tout entière par Jésus-Christ, 
qu'au caractère épiscopal Les actes et les cpîtres 
des Apôtres sont pleins de celte vérité5 que nous 
rencontrons toute vivante dans l'histoire de l'Eglise. 

Mais nous nous ferions une idée complètement 
fausse de l'Eglise enseignante, si nous perdions 
de vue que la puissance des Apôtres fut établie 
dans l'unité par la constitution divine du centre 
même de cette unité, ou de la primauté de Pierre ; 
et que la puissance des successeurs des Apôtres est 
maintenue à son tour dans l'unité par le maintien 
du centre de l'unité Catholique, ou de la primauté 
du successeur de Pierre. II n'y a pas de collège 
apostolique sans Pierre, et il n'y a pas de corps 

épiscopal ou d'Eglise enseignante sans Pape, La 
puissance d'ordre ou du sacré ministère : Sacri 

1 Nous verrons fout i\ l'heure à quelle roi icl i lS#i : i . 

- Nous distinguerons aussi tout à l'heure la puissance 
d'ordre de la puissance de juridiction. 
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ministerii, fut la même, sans doute, dans les 

Apôtres et dans le Prince des Apôtres, comme 

elle reste la même dans les Evêques et dans 

l'Evêque des Evêques, mais la primauté de Pierre 

et de ses successeurs est la suprême puissance de 

juridiction ou de gouvernement : Jurisdictionis 
sive regiminis. 

Nous ne connaissons rien qui condamne plus 

hautement le schisme et l'hérésie, et en même 

temps rien de plus humiliant pour l'un et pour 

l'autre, en présence de la double clarté de l'Ecri­
ture et de l'histoire, que la négation de l'unité de 

l'Apostolat et de l'Episcopat ou de la primauté 

de Pierre et des Pontifes romains, ses successeurs. 

L'orient et l'occident n'ont qu'une Aroix pour 

acclamer cette primauté; les Conciles de Nicée, 

d'Ephèse , de Chalcédoine, de Constantinoplc, 

parlent du successeur de Pierre et de sa souveraine 

autorité sur toute l'Eglise, comme les Conciles de 

Lyon, de Latran, de Florence et de Trente. — 

Saint Athanase, saint Basile, saint Grégoire de 

Nazianze, saint Jean-Chrysostome confessent l'auto­

rité suprême du successeur de Pierre, comme la 

confessent saint Cyprien, saint Jérôme, saint 

Ambroisc, saint Augustin ' , — U n autre Evêquc 

1 II faudrait dos volumes pour recueillir los paroles des 
Conciles et des Pères sur ce grand sujet. Si nous écrivions 
pour des théologiens, nous les renverrions aux grandes 
œuvres canoniques et théologiqucs qui reproduisent ces 
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que le Pontife Romain se donna-t-il jamais pour 

le Pasteur suprême de l'Orient et de l'Occident? 

Les Eglises orientales et occidentales reconnurent-

elles jamais une autre puissance universelle que 

celle du successeur de saint Pierre? Quand les Pa­

triarches de Constantinoplc prirent le titre de 

Patriarches Œcuméniques, et ils le prirent bien 

tard, prétendirent-ils jamais étendre leur autorité 

sur Rome? Non, quand la puissance devient 

schismatique, elle prend le caractère de la fausse 

mère jugée par Salomon : elle se contente d'une 

Eglise déchirée. On le voit de nos jours en Russie, 

en Angleterre et ailleurs, comme on l'a vu chez 

ceux des Grecs qui devinrent infidèles à l'unité. 

L'histoire de l'Eglise proclame donc avec clarté 

où est l'unique Pasteur de l'unique bercail de 

Jésus-Christ. L'Eglise nous le montre avec la même 

clarté dans l'Evangile. 

Ouvrons donc le livre divin, et jouissons de sa 

lumière. Jésus Christ parle à celui qu'il a choisi 

pour le Prince des Apôtres : Ta es Simon, fils de 
Jean, ton nom désormais set a Pierre. Plus 

paroles, mais comme nous écrivons pour les gens du monde, 
nous nous bornons il leur indiquer deux ouvrages écrits ou 
français sur cette matière : la théologie dogmatique du Car­
dinal Gousset, Archevêque de Reims, et le Pape du Comte 
de Vaislre. Ces deux livres contiennent des citations suffi­
samment étendues des Conciles et des Pères sur la primauté 
de juridiction ou la souveraine puissance de Pierre et de se? 
successeurs. 
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tard il lui donna la raison de ce changement : 

ce fut le jour où Pierre, fidèle à la révélation 

divine, confessa le premier la divinité de Jésus-

Christ : Tu es Pierre, lui dit alors le Sauveur, 

et sur cette pierre, je bâtirai mon Eglise, et les 

forces de Venfer ne prévaudront jamais contre 

elle1. 

L'Eglise, ce divin édifice que rien ne renver­

sera-, cette ferme colonne de la vérité 2 , est donc 

appuyée sur Pierre comme sur sa base. Elle 

n'a cependant pas d'autre fondement divin que 

Jésus-Christ : Funclamentum enim aliud nemo 

pot est ponere prœter id, quod positum est% quod 

est Christus Jésus3, mais c'est aussi Jésus-Christ 

seul qui, de sa main divine, pose la pierre angu­

laire de l'apostolat perpétuel : Sur cette pierre je 

bâtirai. 

Les paroles qui suivent immédiatement décla­

rent de nouveau l'autorité suprême de Pierre par 

un symbole admirablement clair ; 

C'est à toi que je donnerai les clefs du Royau­

me des Cieux*. A qui présente-t-onles clefs d'une 

cité, sinon au Souverain? Eh bien! dans cette 

Eglise qu'il appelle le royaume des Cieux, dans ce 

royaume spirituel qu'il prédit impérissable, c'est à 

Pierre et à Pierre seul, Tibi, que Jésus Christ donne 

les clefs, c'est-à-dire la souveraine puissance. 

l Mattli. XVI, 18. —2 1 Tim. III, 1 3 . — ^ I. Cor. III, 11. 
4 Matth. XVI, 19. 
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Mais la puissance de Pierre n'est pas d'une 
autre nature que celle de l'apostolat qui est une 
puissance spirituelle, et voilà pourquoi Jésus-
Christ, en prédisant à tous ses Apôtres l'épreuve 
des persécutions, dit encore à Pierre : Simon, 
Simon, Satan a demandé a vous cribler comme 
on crible le froment, mais j'ai prié pour toi afin 
que ta foi ne défaille point. Souviens-toi donc, 
lorsque tu seras relevé de ta chute*, que ce sera 
à toi d'affermir la foi de tes frères2. C'est 
donc au chef de la puissance enseignante que 
Jésus-Christ promet, d'une façon spéciale, Tin-
faillible fidélité : Ego autem oravi pro te, ut non 
défi ci at Jules tuaj et c'est la fermeté de la pierre 
angulaire qui affermira tout l'édifice : Et tu ali-
quando cotwersus confirma fratres tuos. 

Une ravissante parole du Christ après sa résur­

rection accomplit la promesse faite à Pierre, et 

lui confère la suprême puissance- Pierre et les 

autres disciples étaient assemblés. Jésus vint à 

eux, et dit à Simon-Pierre : Simon, fils de Jean, 
m'aimes-tu plus que ceux-ci ne m'aiment ? — 
Il lui répondit : Oui, Seigneur, vous savez que 
je vous aime. —Jésus lui dit : Pais mes agneaux. 

1 Les Philologues soutiennent que ces mots : aliquando 
convenus, dans le texte original, signilient simplement : à 
ton tour, et qu'il faut traduire ainsi : Souviens-toi donc, à 
ton tour, d'affermir la foi de tes frères. 

2 Luc. XXII, 31 ,32 . 
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Il lui demanda de nouveau : Simon, fils de 

Jean, m'airnes-tu? — Pierre lui répondit : Oui, 

Seigneur, vous savez que je vous aime. — Jésus 

lui dit : Paix mes agneaux-
Il lui demanda pour la troisième fois : Simon, 

fils de Jean, m'aimes-tu? — Pierre fut touché 

de ce qu'il demandait pour la troisième fois : 

m'aimes-lu? et il lui dit : Seigneur, vous con­

naissez toutes choses, vous savez que je vous aime. 

— Jésus lui dit : Pais mes brebis. 

En vérité, en vérité, je te le dis, lorsque tu 
étais jeune, tu te ceignais toi-même et tu allais 
où tu voulais ; mais lorsque tu se?%as vieux, tu 
étendras tes mains, et un autre te ceindra et te 
mènera ou tu ne voudras pas. 

Or, il dit cela pour marquer par quelle mort 
il devait glorifier Dieu, et après avoir ainsi 
parlé, il lui dit : Suis-moi1. 

Jésus montre donc à Pierre où mène la charge 

suprême : à la Croix de son divin maître; mais 

cette charge suprême, il la lui impose manifes­

tement en le constituant Pasteur, non-seulement 

des agneaux, mais de leurs mères; non seulement 

de ceux qui sont nourris , mais de ceux qui 

nourrissent; non-seulement des fidèles, mais des 

pasteurs eux-mêmes : Pasce agnos et oves. 
Pierre est ainsi le Pasteur des Pasteurs , et 

l'Eglise est fondée sur l'unité de l'autorité par la 

< Joan. XXI, 15-19. 
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hiérarchie des pouvoirs dont Pierre est divine­

ment établi le fondement et le faîte : Petrum 

itaque fundamentum Ecclesiœ Dominus nomi-

navitx. 

Dignus certe qui in œdificanâis in Domo Dei 

populis lapis esset ad fundamentum, columna ad 

sustentaculum, clavis ad regnum2. 

Aussi Pierre nous apparaît-il dans l'Ecriture, 

comme a le premier en toutes manières , dit 

Bossuet : le premier à confesser la foi; le premier 

dans l'obligation d'exercer l'amour , le premier 

de tous les Apôtres qui vit Jésus-Christ res­

suscité des morts, comme il en devait être le 

premier témoin devant tout le peuple; le premier 

quand il fallut remplir le nombre des Apôtres; 

le premier qui confirma la foi par un miracle; le 

premier à convertir les Juifs; le premier à recevoir 

les Gentils; le premier partout.. . La puissance 

donnée à plusieurs porte sa restriction dans son 

partage; au lieu que la puissance donnée à un 

seul, et sur tous, et sans exception, emporte la 

plénitude 3 . » 

Mais Pierre ne scra-t-il le chef et le fondement 

de l'Eglise que pendant sa vie? 

Sur cette Pierre je bâtirai mon Eglise, dit Jcsus-

* fi. Aug. s. 190, K. B. app. (Aligne, Pair . lat. t. 159. col. 
2100). 

2 S. Aug. s. 203. E. B. app. (Migne, ibid. col. 2tâU). 
3 Sermon sur l'Unité, part. i r 0 . 
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Christ, et les forces ennemies ne prévaudront pas 
contre elle. 

Comment l'Eglise serait-elle à jamais immuable, 

si son fondement ne l'était pas? 

De même donc que Jésus-Christ a manifestement 

fondé la perpétuité de l'Apostolat en disant : Je 

suis avec vous tous les jours jusqu'à la fin des 

temps ; ainsi a-t-il manifestement établi cet aposto­

lat perpétuel de l'Eglise enseignante sur l'inébran­

lable fondement de l'autorité de Pierre, qui ne 

meurt pas plus que l'autorité apostolique : Super 
liane petram œdificabo Ecclesiam meam, et 
portœ inferi non prœvalebunt adversus eam. 
L'autorité de Pierre est donc toujours vivante 

dans ses successeurs, et le Siège de Pierre est à 

jamais le centre de l'unité et de l'autorité de 

l'Eglise. Mais comment douter du sens des textes? 

Ne sont-ils p a s , encore une fois , divinement 

interprétés par leur accomplissement? L'éclat des 

faits dans l'Eglise ne répond-il pas à l'éclat des 

paroles de l'Evangile, et n'est-il pas deux fois 

évident que l'Eglise, comme l'enseigne le caté­

chisme, est rassemblée des fidèles qui professent 
la doctrine de Jésus Christ, sous Vobéissance 
des pasteurs légitimes, et PRINCIPALEMENT DE NOTRE 

SALNT-PÈRE LE PAPE, CHEF VISIBLE DE L'EGLISE UNIVER­

SELLE? 

L'Eglise enseignante à laquelle l'infaillibilité 
fut promise, c'est donc le collège apostolique ou 

LWAIL. I. 6 
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les Apôtres unis à Pierre ; c'est l'apostolat univer­

sel et perpétuel des successeurs des Apôtres unis 

aux successeurs de Pierre; Oui, « le corps de 

l'Episcopat uni a son Chef , c'est où ii faut 

trouver le dépôt de la doctrine ecclésiastique, 

dit Bossuet 1. » — « Tous reçoivent la même 

puissance, dit-il encore, mais non pas tous en 

même degré, ni avec la même étendue Jésus-

Christ commence par le premier, et dans ce 

premier il forme le tout, afin que nous apprenions 

que l'autorité ecclésiastique, premièrement établie 

en la personne d'un seul, ne s'est répandue qu'à 

condition d'être toujours ramenée au principe de 

son unité, et que tous ceux qui auront à l'exercer, 

se doivent tenir inséparablement unis à la même 
chaire2. » 

Séparés de Pierre, les Evêques ne sont plus dans 

l'Eglise, mais dans le schisme ; ce sont des mem­

bres séparés du corps de l'Eglise enseignante. En 

se retranchant du corps de l'Eglise, ils ne lui 

enlèvent cependant ni l'unité, ni la vie : l'une et 

l'autre restent à jamais aux membres unis à leur 

Chef, au corps uni à la tête. 

L'Eglise enseignante à laquelle l'infaillibilité 

fut divinement promise, c'est donc l'épiscopat 

catholique, ou dispersé, ou rassemblé dans un 

concile général, et toujours uni à son Chef. 

1 Sermon sur l'Unité, part. 2 m c . 
2 Sermon sur l'Unité, part. l r e . 
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Mais si l'Eglise enseignante n'est infaillible 

que par son union avec Pierre; si les Evêques 

séparés du successeur de Pierre n'ont aucune 

promesse d'infaillibilité, ni dispersés, ni réunis en 

Concile; si l'Eglise ne peut être ébranlée dans la 

foi, parce que la pierre sur laquelle elle est fondée 

est inébranlable; on demande si Pierre n'a pas 

reçu pour lui et pour ses successeurs des promesses 

spéciales d'infaillibilité. C'est ce qui nous reste à 

établir. Cependant, nous voulons auparavant 

appeler l'attention de l'incrédulité sur un fait de 

premier ordre, et constater ensuite l'ignorance des 

publicistes incrédules sur la nature et l'objet de 

l'infaillibilité pontificale. 



C H A P I T R E V I . 

DIGRESSION 

SUR VIS FAIT DÉCISIF CONTRE l / l N C l t É M J M T É . 

« Vous écrivez pour les gens du inonde, nous 
dira-t-on peut-être, et vous sembkz oublier qu'ils 
appartiennent en grand nombre au rationalisme 
ou aux sectes. Ce que vous venez d établir, 
demande la foi catholique pour être admis. » Nous 
écrivons pour les croyants et pour les incrédules; 
pour ceux-là, dans l'intention de leur rappeler 
leur catéchisme; pour ceux-ci, dans l'intention de 
leur apprendre ce qu'enseigne la doctrine catholi­
que dont ils parlent constamment sans la connaî­
tre. Mais les deux premiers chapitres de ce livre 
sur la raison et la foi, sur la raison conduisant à la 
foi, et sur la méthode divine par laquelle la Provi­
dence nous élève de la certitude naturelle de la 
raison à la certitude surnaturelle de la foi, ces 
deux chapitres sont directement à l'adresse de 
l'incrédulité. 11 en sera de même de celui-ci. 
Avant de poursuivre notre route, nous voulons 
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nous arrêter un instant, et montrer au rationalisme 

que nous sommes sur le chemin de Dieu. 

Nous prenons donc en main le livre universelle­

ment connu sous le nom d'Evangile, où nous 

venons de lire l'institution de l'Eglise enseignante 

et de la primauté de Pierre, et nous demandons au 

rationalisme à quel siècle ce livre appartient. Le 

rationalisme avoue que les Evangiles, tels qu'ils 

sont aujourd'hui, appartiennent au premier ou au 

second siècle de notre ère. Eh bien! c'est assez, et 

nous dirons avec Bossuet qu'il n'en faut pas 

davantage, pour démontrer à la raison que Dieu 

a réservé à ce livre une marque de divinité qui 

ne souffre aucune atteinte. 

Et pourquoi n'eu faut-il pas davantage? 

Parce que ce livre annonce, prophétise avec une 

clarté souveraine, des choses humainement irréali­

sables, et qui sont cependant réalisées sous nos 

yeux. 

Cette harmonie de l'Evangile avec le fait im­

mense et tout vivant de l'Eglise prouve même 

quelque chose de plus : elle prouve à la fois la 

divinité du livre qui promet ce fait et qui le décrit 

dans ses étonnants détails, et la divinité du fait 

lui-même qui lui correspond. 

Trois paroles entre mille de ce livre divin 

suffiront pour nous en convaincre, trois paroles 

de l'Evangile, justement relatives à l'institution 

du ministère apostolique et à l'unité de l'apostolat. 
6. 
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Voici la première de ces paroles. 

Jésus-Christ apparaît à ses disciples et leur dit : 

« La paix soit avec vous. — Et il leur montra 

ses mains et son côté. Les disciples curent donc 

une grande joie de voir le Seigneur. 11 leur dit 

alors de nouveau : La paix soit avec vous .— 

Comme mon Père m'a envoyé, je vous envoie. — 
Et répandant sur eux le souille de sa bouche, il 

ajouta : Recevez le Saint-Esprit. Les péchés 
seront remis à qui vous les remettrez^ et h ceux 
à qui vous les retiendrez > ils leur seront rete­
nus1. » 

Evidemment ces paroles sont divines si elles 

n'expriment pas le rêve d'un insensé, car qui peut 

remettre les péchés, si ce n'est Dieu? 

Qui peut donner l'Esprit-Saint, si ce n'est Dieu? 

Quelle puissance peut se servir des hommes 

pour purifier les âmes, si ce n'est la Toute-Puis­

sance? 

Qui peut transmettre la vie divine de la grâce 

par les causes secondes, si ce n'est la cause pre­

mière? 

Quelle scène que ce souffle divin répandu, que 

ces mains percées, glorifiées, étendues, que cette 

parole enfin : Sicut misit me Pater, et Ego mitto 
vos, Accipue Spiritum Sanctum. Quorum remi­
serais peccata, remiltuntur eis : et quorum reti-
nueritis retenta sunt! 

i Joan. XX, II), 23. 
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Mais si tout cela est divin, si ces paroles sont 

divines, une chose est pour ainsi parler plus divine 

qu'elles, c'est leur accomplissement. 

Ouvrez donc les yeux, rationalistes et sectaires 

de toutes sortes, et regardez la catholicité. Voyez-

la, cherchant dans tous les siècles, depuis Jésus-

Christ, la rémission des péchés comme un Dieu seul 

a pu la faire chercher ; voyez l'homme agenouillé 

devant l'homme ; l'homme expiant par la vérité 

de ses avoux la triste vérité de ses souillures; 

l'homme ouvrant sa conscience, et découvrant les 

taches de son âme dans le temps, pour ne pas les 

emporter dans l'éternité ; l'homme s'humiliant 

pour être relevé, le Chef de l'Eglise universelle 

aussi bien que le dernier des chrétiens ! 

N'est-il pas manifeste que si Dieu seul a pu 

ordonner cette expiation de l'esprit et du cœur, 

Dieu seul aussi a pu l'obtenir? 

Oui, tout est divin ici, et la loi qu'aucune puis­

sance humaine n'eût pu porter sans folie, et 

l'obéissance à la loi que la nature humaine n'eut 

jamais observée sans la grâce. 

Encore une fois, ouvrez les yeux, vous qui les 

fermez à ce spectacle, et voyez ce qui est clair 

comme la lumière du jour : que l'Evangile, 

dans ce prodigieux passage, n'est pleinement 

intelligible que par le fait divin et tout vivant de 

la pénitence sacramentelle; que le monument écrit 

du Nouveau Testament a besoin du monument 
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vivant de l'Eglise pour ne pas paraître une 
énigme, et que, placés en face l'un de l'autre, ils 
s'expliquent mutuellement. 

Après avoir entendu la parole qui a fondé le 
ministère sacré de la réconciliation, parole divine 
divinement réalisée, il faut entendre celle qui a 
fondé l'apostolat perpétuel, l'autorité divine ensei­
gnante, et qui n'est ni moins divine en elle-même, 
ni moins divine dans son accomplissement. 

Au moment de priver ses Apôtres de sa présence 
visible, Jésus-Christ leur communique sa puis­
sance, et leur promet sa présence invisible, mais 
plus intime et plus efficace que la première : 

« Toute puissance m'a été donnée dans le ciel et 

sur la terre. Allez donc et instruisez tous les 

peuples, les baptisant au nom du Père, et du Fils, 

et du Saint-Esprit, et leur apprenant à observer 

toutes les choses que je vous ai prescrites; et voilà 

que je suis avec vous tous les jours jusqu'à la 

consommation des siècles 1. » 

Quel homme a jamais parlé ainsi? Quel homme 
a jamais pu songer sans folie à fonder une puis­
sance universelle et impérissable, surtout sur les 
âmes? Et cependant celui qui paila de cette sorte, 
en maître des temps et des cœurs, n'a-t-il pas tenu 
parole? N'cst-ellc pas là, devant nous, cette auto­
rité religieuse sur laquelle seule le temps n'a pu 
exercer son empire? 

4 Matth. XXVIII, 18-20. 
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Mais ce n'est pas tout : l'apostolat perpétuel et 

universel de la vérité, Jésus-Christ le constitue 

dans l'unité, et il fonde cette unité par l'autorité 

d'un pasteur suprême. Or, la parole qui donne à 

l'Eglise sa constitution définitive, n'est pas moins 

divine que les deux premières. Cette parole consti­

tuante fut adressée à de pauvres gens, non élus 

par le peuple, mais choisis, dans leur misère et 

dans leur faiblesse, par Celui qui seul est grand et 

qui seul est maître. S'adressant donc un jour à 

l'un de ces pauvres, Jésus-Christ lui dit : Tu es 

Pierre, et sur cette pierre je bâtirai mon Eglise, 

et les forces de l'enfer ne prévaudront jamais 

contre elle1. 

C'est une chose divine, assurément, de dire à 

un pauvre pêcheur de Galilée : ce Je fonde en toi 

une dynastie immortelle dont le pouvoir s'étendra 

à tous les siècles ; » mais si c'est une chose divine 

de le dire, c'en est une plus divine encore de le 

faire. 

Venez donc encore une fois, vous qui jusqu'ici 

n'avez pas bien regardé l'Eglise, venez et voyez : 

Venite et videte. Voyez si ce n'est pas l'autorité 

seule de Pierre, qui du centre de l'unité, s'étend 

partout et résiste à tout. Les autres puissances sont 

écoutées là où elles sont armées, eL les princes sont 

obéis là où ils sont princes ; mais la puissance du 

successeur de Pierre, la papauté est écoutée là où 

i Matth. XVI, 18. 



70 U N F A I T D É C I S I F 

le Pape n'est pas prince. La foi dont il est 1 organe 

et le gardien, on la confesse et on meurt pour clic 

sous tous les cieux et sur toutes les terres. Ne 

voyez-vous pas cette hiérarchie sans égale répandue 

chez toutes les nations, même sous les yeux de 

pouvoirs ennemis? Cette immense hiérarchie n'a 

qu'un chef, ce chef est désarmé, il parle, et la 

catholicité, où entrent toutes les races humaines, 

n'a qu'une voix pour lui répondre. Comment 

expliquer ce mystère qui dure depuis deux mille 

ans? Tu c? Peints et super Jutnc petram cedi-
jicaho Ecclesiam meam : voilà le mot de 

l'énigme. 

Nous n'ignorons pas que des historiens moder­

nes, dans l'espoir de donner à ce prodige une 

explication humaine, ont prétendu que l'autorité 

doctrinale de la papauté ne devint universelle 

qu'au V e siècle; mais ils n'ont pu le prétendre 

qu'en méconnaissant les actes solennels où nous 

voyons l'autorité du Saint-Siège s'exercer en Orient 

et en Occident, dès l'origine de l'Eglise. 

C'est au premier siècle que saint Clément de 

Rome, disciple immédiat des Apôtres et successeur 

de saint Pierre, écrit aux Eglises de la Grèce, 

accomplissant à leur égard les devoirs imposés au 

Vicaire de Jésus-Christ par sa charge universelle; 

c'est au I I e siècle que saint Irênéc, Evoque de 

Lyon, venu d'Orient dans les Gaules, puisqu'il 

était disciple de saint Polycarpe de Smyrne, 
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disciple à son tour de saint Jean l'Evangéliste, 
enseigne la primauté du Siège de Rome, et l'obli­
gation de 1 Eglise universelle de se rattacher à ce 
centre d'unité: c'est au I I I e siècle que les Papes 
saint Etienne et saint Denis exercent en Asie et en 
Afrique la même puissance que saint Clément 
avait exercée en Grèce; c'est au IV e siècle que le 
grand Athanase d'Alexandrie et les autres Evêques 
chassés par les Ariens, sont rendus à leurs sièges 
par le pape Jules 1 e r , et que saint Jean Chrysostome 
est rétabli sur celui de Constantinople par le pape 
Innocent. 

Ces faits, entre tant d'autres, suffisent à démon­
trer la légèreté des g) *ands histoi*ie?is qui, se 
copiant les uns les autres, non t pas rougi de 
représenter le pouvoir catholique de la papauté 
comme ignoré des premiers siècles. La papauté, 
comme l'Eglise, a été d'abord, sans aucun doute, 
la petite graine de l'Evangile; mais jetée en terre 
par la main de Dieu, elle portait dès lors en elle-
même l'arbre qui devait ombrager toute la terre. 
Les hommes n'y ont rien mis, et si cette graine 
s'est levée, si l'arbre qui en est sorti a étendu ses 
rameaux dans les deux mondes, si la puissance de 
la papauté a été reconnue dans toutes les Eglises, 
ça été en vertu de son propre principe d'autorité 
universelle divinement constituée : C'est a toi que 
je donnerai les clefs de mon royaume, la puis­
sance souveraine, et j'ai prié pour toi, afin que ta 
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foi ne défaille point ; ce sera à toi de confirmer 
tes frères; pais mes agneaux et mes brebis, les 

fidèles et les pasteurs. 

C'est par cette même force interne et surnaturelle 

que cette puissance a résisté à tout, manifestant 

son principe divin par sa durée aussi bien que par 

son extension. 

Dans tous les temps, les puissances humaines 

ont regai'dé de haut cette autorité pontificale exté­

rieurement infirme. Mais voyez comme Dieu 

humilie les forts et exalte les faibles : 

L'empire romain frappe du glaive ou jette dans 

l'amphithéâtre les pontifes suprêmes comme les 

plus obscurs des chrétiens. Pendant trois siècles, 

trente Papes meurent martyrs. Mais l'empire passe 

et la papauté reste. Les empereurs devenus chré­

tiens jalousent la puissance spirituelle; craignant de 

n'être à Rome que la seconde majesté, ils s'en vont 

à Conslantinople, où ils tentent de ressaisir les 

deux puissances; mais ils s'affaiblissent pendant 

que la papauté grandit, et c'est clic qui pleurera 

leur chute. Le moyen âge vient, âge singulier où 

malgré tant d cléments rebelles et barbares , 

l'Eglise sait cependant édifier de si grandes 

choses ; Charlemagnc reconstitue l'empire d'Occi­

dent; il passe, son œuvre se divise, et la papauté 

reste. Les empereurs d'Allemagne la servent et la 

desservent Ils passent, et la papauté reste. À 

l'entrée des temps modernes, Charles-Quint semble 


